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Au programme
La formation est centrée sur le 
langage humain : son fonctionnement, 
ses manifestations (langues 
naturelles orales ou signées), son 
évolution, et son acquisition. Elle 
s’appuie aussi largement sur l’étude 
et la maîtrise des outils de 
communication. Les aspects 
théoriques et méthodologiques sont 
a b o rd é s  d a n s  l e  ca d re 
d’enseignements de linguistique, 
sémantique, phonétique, phonologie, 
grammaire française, complétés par 
des thématiques telles que 
l’apprentissage du langage chez 
l’enfant ou les pathologies possibles 
en matière d’acquisition du langage, 
etc. 
Outre d’excellentes compétences en 
communication écrite et orale, cette 
licence permet aux étudiants 
d’acquérir une familiarisation avec 
une démarche scientifique ainsi 
qu’une grande rigueur dans l’analyse 
du discours, tant écrit qu’oral. 
Selon les universités, cette licence 
est assortie de différents parcours : 
général, didactique du Français 
langue étrangère, professorat des 
écoles, langues, langue des signes… 
qui complètent les enseignements 
des sciences du langage indiqués plus 
haut.

Débouchés
Les métiers de l’enseignement 
(professeur des écoles, professeur de 
français langue étrangère et langue 
seconde…) constituent les principaux 
débouchés. Les secteurs de la 
communication et publicité offrent 
également des opportunités : chargé 
d’études marketing, assistant 
d’édition, concepteur rédacteur, 
analyse des discours numériques… 
Les sciences du langage permettent 
en outre de compléter la préparation 
au métier d’orthophoniste.
À noter enfin, les débouchés dans le 
secteur de la linguistique. Si l’offre 
reste limitée, il est toujours possible 
d’accéder à des postes tels que celui 
de terminologue (traduction de 
vocabulaire spécialisé dans des 
domaines  techn iques  ou 
institutionnels), développeur de 
traducteurs automatiques.
Des métiers à bac + 3 : animateur 
culturel, formateur (illettrisme, 
alphabétisation …). 
Des métiers à bac + 4 ou 5 : 
orthophoniste (certificat de capacité 
avec concours d’entrée pour les 
bacheliers), formateur d’adultes, 
documentaliste, professeur de 
français langue étrangère, enseignant 
de langue française auprès des 
structures associatives et culturelles, 
chargé de communication, analyste 
de discours numériques…

I N F O  L I C E N C E
ARTS, LETTRES, LANGUES, COMMUNICATION

La licence sciences du langage exige de bonnes capacités 
d’expression orale et écrite, un intérêt pour la langue et son 
fonctionnement et un bon niveau en langues vivantes. Très 
différente dans son approche de la licence de lettres, elle 
s’appuie sur une démarche scientifique d’analyse du langage, 
avec en appui l’utilisation toujours évolutive des technologies 
nouvelles et des possibilités très riches qu’elles offrent en la 
matière.

SCIENCES  
DU LANGAGE

Mentions de licence : arts / arts du spectacle / arts plastiques / cinéma / musicologie

LA LICENCE 
Les licences se répartissent en 45 mentions dans 4 grands domaines : arts, lettres 
et langues / sciences humaines et sociales / droit, économie et gestion / sciences, 
technologies et santé. Le diplôme national de la licence permet d’acquérir 180 crédits 
(ECTS).

     Un accompagnement renforcé en 1re année
En 1re année, les universités proposent des journées d’accueil et d’intégration pour les 
nouveaux étudiants. L’étudiant bénéficie d’un suivi personnalisé par un enseignant 
référent. L’université propose un accompagnement, un tutorat, éventuellement une mise 
à niveau. Les services universitaires d’information, d’orientation et d’aide à l’insertion 
professionnelle sont présents pour accompagner l’étudiant tout au long de son parcours : 
ateliers, entretiens conseil, évènements. Une réorientation peut-être envisagée par 
l’étudiant en fin de premier semestre, sous condition.
Passerelles après la L2
Des passerelles sur dossier sont possibles dans les universités dès la L2 validée vers des 
licences professionnelles, des écoles d’ingénieurs et des écoles spécialisées universitaires 
(IAE, ESIT, …). Des grands établissements et organismes de recherche (INSERM, Ecole du 
Louvre ...) peuvent proposer sur convention des passerelles internes pour les étudiants 
des universités.  Se renseigner auprès des établissements selon le domaine de formation.

Organisées en deux semestres, les unités d’enseignements (UE) mettent l’accent 
sur la culture générale et les connaissances fondamentales propres aux domaines, 
et sur les compétences transversales : numériques, linguistiques, méthodologiques 
(écrit et oral, projets,..), documentaires, techniques (notamment dans le cadre des 
stages et expériences d’entrepreneuriat,...). L’expérience personnelle (engagement) 
et professionnelle (job) est valorisée. Des enseignements sont également proposés 
prenant en compte les métiers, les débouchés professionnels, et le projet de l’étudiant. 
Afin de favoriser la réussite des étudiants, les universités peuvent leur proposer, dès 
l’inscription, des contrats pédagogiques individuels (OUI-SI) sous la responsabilité 
d’une direction des études. 
Des certifications de compétences numériques et linguistiques (PIX) sont intégrées 
dans les maquettes de formation. Les étudiants peuvent également solliciter sur 
Parcoursup une période de césure tout en conservant leur inscription dans leur 
formation. L’acceptation est sous réserve de l’accord pédagogique de l’établissement.

APRÈS LA LICENCE
De très nombreux masters permettent en 2 ans de se spécialiser dans des domaines 
professionnels variés dont les métiers de l’enseignement. La candidature en M1 se fait 
sur dossier depuis le portail https://trouvermonmaster.gouv.fr/. Après un master, il est 
possible de préparer un doctorat en 3 ans. Après la licence, des admissions parallèles 
sont également possibles en écoles d’ingénieurs, de commerce, institut d’études 
politiques, ou d’autres écoles. 
Depuis 2020 des parcours accès santé (L.AS) sont proposés dans les licences 
disciplinaires dont le programme comporte au moins 10 crédits ECTS dans le domaine 
de la santé. Ces unités d’enseignements supplémentaires forment la « mineure santé » 
et correspondent aux compétences nécessaires à l’entrée dans une filière MMOP 
(Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie). Après une première année L.AS 
validée, l’étudiant peut candidater dans une ou plusieurs filières de santé proposées par 
les universités ou dans d’autres formations conduisant à des diplômes paramédicaux 
(Kinésithérapie, Ergothérapie, Infirmier, Électroradiologie médicale, Pédicurie) selon les 
conventions de chaque établissement*. Selon les résultats obtenus dans la  majeure 
et la mineure L.AS, l’étudiant pourra  poursuivre s’il le souhaite en L2 et candidater 
une seconde fois dans les filières de santé du portail MMOP de son établissement. Il 
sera également possible de postuler en L3 dans la limite de 2 candidatures dans les 
études de santé. 
*Pour plus d’informations consulter la fiche info licence Santé.

5 universités en Île-de-France : Sorbonne Université / Université Sorbonne Nouvelle / Université de Paris / Université Paris 8  / 
Université Paris Nanterre

Un arrêté du 30 juillet 2018 en précise la définition et les objectifs : « La licence atteste l’acquisition d’un 
socle de connaissances et de compétences [...]. Elle prépare à la Poursuite d’études en master comme à 
l’insertion professionnelle immédiate [...]. Dans l’objectif de réussite de tous les étudiants, la licence favorise la 
personnalisation des parcours de formation et offre des dispositifs d’accompagnement pédagogique, en tenant 
compte de la diversité et des spécificités des publics étudiants [...] »
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https://trouvermonmaster.gouv.fr/
https://trouvermonmaster.gouv.fr/


SCIENCES DU LANGAGE

CLES : certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur
CLUE : certificat en langues universitaire européen

www.parcoursup.fr
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UNIVERSITÉ MENTION ET PARCOURS ORIENTATIONS PÉDAGOGIQUES
SORBONNE  UNIVERSITE 
FACULTE DES LETTRES
www.lettres.sorbonne-universite.fr
Rubrique : « Formation < offre de 
formation » 

Information-orientation

SCUIOIP
1, rue Victor Cousin
Esc. F, 2e étage
Bureaux 362 à 365
75005 Paris 
Tél. : 01 40 46 26 14
lettres-scuioip@sorbonne-universite.fr

Lieux d’enseignements
- L1 et L2 Linguistique 
Centre Malesherbes  
108, boulevard Malesherbes 
75017 Paris
- L3 Linguistique  
Site Sorbonne 
1, rue Victor Cousin 
75005 Paris
- Informatique 
Centre Clignancourt 
2, rue Francis de Croisset 
75018 Paris
Maison de la recherche 
28, rue Serpente  
75006 Paris
JPO virtuelle le samedi 6 février 2021

Lettres 
Parcours Sciences du langage
(L1 à L3)
Licence Accès Santé
LAS Sciences du langage
(L1 à L3)

● Volume horaire hebdomadaire en L1 : 20 heures environ.

● Spécificités :
- Un tronc associant deux disciplines : linguistique et informatique.
- Le choix d’une option :
.  Informatique (L1 à L3) : (programmation, analyse de documents par la programmation…).
.  Sciences humaines (L1 à L3) : (philosophie et histoire des sciences, Introduction à la 
psychologie cognitive…).
.  Langues anciennes (L1 à L3) : (grec ou latin pour non spécialiste, langues indo-européennes 
et contacts de langues dans le monde méditerranéen ancien…).
.  Littérature française (L1 à L3) : (littérature française, littérature comparée…).
.  Français langue étrangère (FLE) (en L3)
- L’étude d’une langue vivante.
- Un atelier projet professionnel en L1 et L3.

Poursuites d’études : 
Après L2 :
- Licence information-communication L3 (CELSA) : sur concours ou recrutement par la voie 
interne.

UNIVERSITÉ 
SORBONNE NOUVELLE 
www.sorbonne-nouvelle.fr

Service Information-orientation 
(SIO)
12, avenue de Saint Mandé
75012 - Paris
sio@sorbonne-nouvelle.fr

Lieu d’enseignement :
12, avenue de Saint Mandé
75012 - Paris
www.sorbonne-nouvelle.fr/dept-ilpga
JPO le samedi 12 février 2022

Sciences du langage
(L1 à L3)
10 mineures associées :
- sciences du langage (renforcé)
- anglais
- allemand
- didactique du français langue 
étrangère et seconde 
- espagnol
- humanités numériques 
- italien
- lettres
- professorat des écoles - sanskrit

● Volume horaire hebdomadaire en L1 : 19 heures environ.

● Spécificités :
- Une majeure en sciences du langage permettant d’acquérir des connaissances théoriques et 
pratiques sur le fonctionnement du langage et des langues du monde.
- Une mineure au choix parmi 10 mineures (4 h hebdomadaires en moyenne) Mineure 
professorat des écoles en partenariat avec Sorbonne Université.
- La licence comporte également des enseignements de : informatique, langue vivante 
(indépendante de celle de la mineure), pré-professionnalisation.
- Accompagnement pédagogique individualisé dès la L1.
- Stage en L3.

 Possibilité d’enseignement à distance, de la L1 à la L3.

http://www.sorbonne-nouvelle.fr/dept-ilpga


SCIENCES DU LANGAGE

CLES : certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur
CLUE : certificat en langues universitaire européen

www.parcoursup.fr
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UNIVERSITÉ MENTION ET PARCOURS ORIENTATIONS PÉDAGOGIQUES
UNIVERSITÉ
DE PARIS 
u-paris.fr

Lieux d’enseignement :
Faculté des Sciences Humaines et 
Sociales
- L1 et L2 : Centre Henri Piéron, 
92100 Boulogne-Billancourt
- L3 : Campus Saint-Germain-des-
Prés, 75006 Paris
https://shs.u-paris.fr/
UFR Linguistique
Campus des Grands Moulins
Bâtiment Olympe de Gouges
75013 Paris
Licence bi-disciplinaire Lettres / 
Sciences du langage :
Département Lettres et Sciences 
Humaines
et UFR Lettres, arts et cinéma
Campus des Grands Moulins
75013 Paris
https://lsh.u-paris.fr/
https://u-paris.fr/lac/
JPO : 
u-paris.fr/portes-ouvertes
JPO Etudier à Université de Paris : 
samedi 22 janvier 2022
JPO Santé : samedi 29 janvier 2022
JPO Sociétés et Humanités : samedi 
5 février 2022
Pôle de l’Orientation et de la 
Professionnalisation :
https://u-paris.fr/orientation-et-
insertion/

Sciences du langage
Parcours possibles (L1 - L3)  :
- Expertise linguistique
- Français langue étrangère et 
langue seconde
- Professeur des écoles
Licence Accès santé (L.AS) 
possible.
https://u-paris.fr/l-as-licence-
acces-sante/

Parcours uniquement à partir de 
la L3 :  
- Linguistique théorique et 
expérimentale
- Linguistique-informatique
- Linguistique et Français Langue 
Etrangère

● Volume horaire hebdomadaire en L1 : entre 18 heures et 23 heures.

● Spécificités :
- En L1 : initiation à la linguistique et ouverture à d’autres disciplines (psychologie, sciences 
sociales)
- Parcours Professeur des écoles (PE) : préparation pluridisciplinaire (linguistique, didactique 
du français, mathématiques, STAPS) au concours
- Stage encadré dès la L1
- Tronc commun et cours spécifique à chacun des 3 parcours
- Permet de comprendre le fonctionnement des langues sous toutes ses formes : les sons, les 
mots, la grammaire, le sens, mais aussi à travers le temps et l’espace.
- Licence au cœur de l’interdisciplinarité
- Stage obligatoire
- Formation sélective : sur dossier.

Poursuites d’études :
- L3 sciences de l’éducation (sur dossier)
- L3 MIASHS parcours Professorat des écoles

Licence bi-disciplinaire Lettres / 
Sciences du langage (L1 – L3)
Département LSH et UFR LAC

La licence bi-disciplinaire délivre uniquement la licence de lettres et permet 
l’approfondissement d’une autre discipline.

● Spécificités :
- Permet l’acquisition d’une culture littéraire et linguistique solides
- Offre des débouchés dans les métiers de l’enseignement (dont le master MEEF préparant au 
Capes et l’Agrégation), de l’édition, de la culture et du patrimoine. Elle ouvre également sur le 
métier d’orthophoniste, les métiers de la communication, l’enseignement du français langue 
étrangère (FLE), les métiers d’ingénierie linguistique et la recherche

UNIVERSITÉ 
PARIS 8 
www.univ-paris8.fr

Information-orientation 
SCUIO-IP
2, rue de la Liberté
93526 Saint-Denis Cedex 
Tél. : 01 49 40 67 17
scuio@univ-paris8.fr
JPO le samedi 12 mars 2022

Sciences du langage
Parcours (L2 et L3) :
- linguistique, acquisition et 
psycholinguistique
- linguistique des langues des 
signes
Mineures (choix à faire dès le  
second semestre de la L1) :
- architecture des langues
- français langue étrangère
- études sourdes
- mineure externe

● Volume horaire hebdomadaire en L1 : entre 17 heures 30 et 20 heures.

● Spécificités :
- Parcours aménagé de préparation au travail universitaire en première année (L1+).
- Au moins 1 langue obligatoire.
- Stage en L3.
- Préparation parallèle possible aux concours d’orthophonie avec le Centre national 
d’enseignement à distance (Cned).
Poursuites d’études en L2 et L3
- Sciences humaines et sociales (SHS).

https://shs.u-paris.fr/


SCIENCES DU LANGAGE

CLES : certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur
CLUE : certificat en langues universitaire européen

www.parcoursup.fr

www.onisep.fr          INFO LICENCE/2022  

UNIVERSITÉ MENTION ET PARCOURS ORIENTATIONS PÉDAGOGIQUES
UNIVERSITÉ 
PARIS NANTERRE
www.parisnanterre.fr

Information-orientation 
SCUIO-IP
Bât. Ramnoux – Salle E14
200, avenue de la République
92001 Nanterre
Tél. : 01 40 97 75 34
suio.parisnanterre.fr

Lieu d’enseignement :
Campus de Nanterre
Bât. Ricœur
Site de l’UFR PHILLIA :
http://ufr-phillia.parisnanterre.fr
Site du département :
http://dep-sdl.parisnanterre.fr
JPO le 16 février 2022 
suio.parisnanterre.fr

Sciences du langage (SDL)
(tronc commun L1)
3 parcours : 
- langage, communication sociale 
et professionnelle (L2 et L3)
- langage et enseignement (L2 
et L3)
- langage, numérique et cognition 
(L2 et L3)
Doubles licences :
- sciences du langage + EAA 
(études anglo-américaines) 
- sciences du langage + espagnol

● Volume horaire hebdomadaire en L1 : 20 heures environ.

● Spécificités :
- Préparation progressive aux pratiques professionnelles : métiers de l’enseignement et de la 
formation, professions liées à  la communication, à l’ingénierie linguistique et à la remédiation 
des troubles du langage.
- Accueil; suivi individuel par le directeur des études en L1 et tutorat.
- Maîtrise d’une langue vivante et possibilité de mobilité internationale.
- 3 UE complémentaires (anciennement mineures) qui ouvrent ensuite en L2 et L3 sur  
3 parcours spécialisés.

Poursuites d’études : 
Après L1 et L2 : 
- licences 
- sciences de l’éducation
- sciences de l’information et de la communication
Toutes les licences associées aux disciplines proposées dans les mineures : langues, lettres, 
sciences humaines.



BIEN CHOISIR SA LICENCE Parcoursup :
Les attendus nationaux

MENTION SCIENCES DU LANGAGE
 � Savoir mobiliser des compétences en matière 
d’expression écrite et orale afin de pouvoir 
argumenter un raisonnement  
 � Disposer d’un bon niveau dans au moins une 
langue étrangère (niveau B) 
 �Être intéressé par la démarche scientifique  
 � Faire preuve de curiosité intellectuelle pour 
le fonctionnement du langage humain 
 � Pouvoir travailler de façon autonome et 
organiser son travail  

www.parcoursup.fr  
La plateforme d’inscription dans 
l’enseignement supérieur.

INFO+ 
>  Centres d’information et d’orientation 

en Île-de-France (CIO) 
> Les sites internet des universités
> Le site de l’Onisep : www.onisep.fr
 et www.onisep.fr/ile-de-france
>  Publications de l’Onisep

 Ò  Prendre conseil auprès de 
l’équipe éducative de votre 
établissement.

 Ò  Consulter les sites des 
universités et lire attentivement 
les fiches formation.

 Ò  Être attentif/ve aux matières 
enseignées, aux poursuites 
d’étude et aux métiers.

 Ò  Étudier les trajets entre son 
domicile et les lieux 
d’enseignement.

 Ò Participer aux journées portes-
ouvertes des universités ou aux 
évènements organisés.

 Ò  Se connecter à la plate-forme  
Fun Mooc pour suivre des cours 
en ligne et se préparer à 
l’enseignement supérieur :  
www.fun-mooc.fr

 Ò  Consulter le site de l’Onisep pour 
préparer son orientation post 
bac : 
www.terminales2021-2022.fr

Office national d’information sur les enseignements et les professions, établissement public sous tutelle du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et des sports, 12 mail Barthélémy Thimonnier, Lognes – 77437 Marne-la-
Vallée Cedex 2 / Directrice de la publication : F. Alexandre-Bailly / Délégation régionale Onisep d’Île-de-France - déléguée régionale : P. Bloch ; directeur territorial : C. Leverrier ; secrétariat de rédaction : M-A. Paniez, M. Myrtezai ; PAO : 
S. Thomas ; rédaction : SCUIO des universités d’Île-de-France et de l’Inalco. Date de publication : janvier 2022. Reproduction, même partielle, interdite sans accord préalable de l’Onisep
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L'ORGANISATION 
DES ÉTUDES 
À L'UNIVERSITÉ
Licence, master et doctorat
sont les principaux diplômes délivrés 
par l'université.  Ces diplômes nationaux 
correspondent à des grades qui sanctionnent, 
dans les pays européens, les niveaux 
de sortie de l'enseignement supérieur :
la licence à bac+3, le master à bac+5 
et le doctorat à bac+8.
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